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TVA - régime simpli�é
Date limite de dépôt de la déclaration

 de régularisation de TVA n°3517 CA 12 
pour les entreprises clôturant 

le 31 décembre N-1 

E.I / SARL/ SNC / SCI / SCM / SA / SAS
(voir ci-dessous*)

*E.I / SARL/ SNC / SCI / SCM / SA / SAS
Date limite de dépôt de la déclaration de résultats
et ses annexes de l'année 2009 pour les professionnels 
soumis à l'impôt sur le revenu dans la catégorie des béné�ces industriels et commerciaux,
des béné�ces non commerciaux et des béné�ces agricoles et
pour les entreprises passibles de l'impôt sur les sociétés 
L'envoi de ces documents par voie dématérialisée (procédure T.D.F.C.) pourra toutefois être réalisé 
dans un délai de 15 jours suivant la date limite de dépôt. 

Impôt sur le revenu  - Deuxième Tiers

Entreprise au Réel normal : 
déclaration TVA du mois précédant 

sur imprimé CA3. 
 (16 au 24 du mois selon statut social)

Penser à contacter le service social 
pour les paies

Par fax : 04.94.08.00.32
mail : scg.riou@wanadoo.fr

1

GROUPE ACA 2.0 - Centre Hermès , Bat 4 – VALGORA – 83160 La Valette                                 www.groupeaca.com  - Tel : 04.98.01.33.77 - fax 04.94.08.00.32 - contact@groupeaca.com

!


